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Substituer au texte actuel : 

57. Il est aussi à noter qu’un certain nombre d’études ont montré que les initiatives 
actuelles d’allégement de la dette multilatérale sont inefficaces. Par exemple, une 
étude récente de Erlassjahr et de la Fondation Friedrich-Ebert, qui a évalué la 
vulnérabilité des 24 pays pauvres les plus endettés à l’issue de l’Initiative en leur 
faveur (PPTE), montre que plus de la moitié de ces pays risquent d’entrer dans une 
nouvelle phase de la crise de la dette40. Étant donné que l’Initiative visait à offrir un 
moyen de « sortir » à titre permanent de la dette insoutenable, il est nécessaire qu’il 
y ait un autre mécanisme équitable et transparent de restructuration de la dette. 

 


